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i essiteqi' fait. naitre<les besoas
vignt' fr er anpre porte, au moment eu

nou s eonslenmoins ; d'un homme, enfin
qui eir > sWsituntion, puisse. euntierement, sana
restrictions, sans crairite &c. deposer'au pied

mê du pougoir.les riefs 'dues plainte d'un
è ' ui n el nese t &fe.i e entendre que par

le cnalil'e s esfepréseitans, lorsque l'espoir
des récompenses, ou la crainte de la disgrqce,
ne les empêche pas d'être les oiganes 'de l
vérite. Le dernier des "sujets,. le. pauvre'!
comnme..le riche, ,est representé;.il Aelq.ua
dan -l. s in duquel il peut epancherson cœur

Cidnent'le lerait il, si ce reprès"n an'tn'etait'
pasnoöntinuellement-aumilieued s-.es, constii.
ans, pour les aider de ses conseils'?

Il s'agit actuellement de icbñsidérer dote
Représentant, sous le,.rapport de sa conduite
passee, -s'il a déjà été, choisi'par le peuple, et
relativément aà la probabiliL é'dë4 sii conduite
future ,s'il reclame, pour lt.première rois, les
suffrages des Electeurs.

Des principes que nous avons poses, principes
qui sont solidement établis par tous.les auteurs
qui ont traité ces mnatieres, il s'ensuit qu'un
Representant dont la conduite au Parlement,

a été contraire à ce que prescrivent ces'notions
qui reposent sur l'équité même qui les a fait
paýser en lois,,n'a p.us droit de se flatter que
ces mêmes cons,tituans, l.bonoreut, d'une con-

fiance a laquelle il-a si peu répondu. Ainsi,
les Electeurs doivent, avant ide lui accorder
leurs voik, scruter ses actions,. ne pas ignorer
un seul de ses pas qui,'ont. pu les entrainer
dans des -consequences quils. désapprou vent,
dans des résultats dontils désavouent les causes,
et après avoir ,tout bien pesé, former leur
opinion.. S$il a voulu, sans relache, opérer le
bin de sesconstituans,.s'i).ne les jamListrom--
pés dans leur attente,. i.1 mérite leur bppui. Si
au contraire, ila siicrifie ou voulu sacrifier le
bien général. a des vues particulieres dictées
par esp' .departi, enun mot, s'il a été, par
ses actions, dans le.cas de-faire.adopter im-
médiatementum.p.ar.la suite, des mesurespré-
*udiciables au bien générae, ildoit.tremis de
côté ;' il a merité par la nêmee, de perdre lacon-
fiance de ceux qui en avaient trop reposé en
lui, sous le rapport de son caractère politique,
quelque respectable qu'il soit d'ailleurs.

Quant aux qualités qupont droit c-exiger les
Ee eteurs, de la personne qui .s!idresse '- eux

pour.la. premiere fojs, elles sont aussi les consé.
queIces.de ce 1 qu&jai dit plus haut ; en deux

ríd t&ý"'des .talen de'- i'égrit'de la'-fermeté,
d éltin epenida'nce,-du-rapprechrmeent ou lini-

son d'intérêts, l'éloignement des situations qui,
eccnime a dit. un au.teur, we/cnit to /wnme
itd e la crairde et sa conscience, une habi-
tude, une communication continuelle avec ses
coîstitunns, &c.

Je 'maperçois, 4Mr.' I'Editeur, que malgre
tous ,mes efforts porir reduire àléur plus courte
expresibn, les idées que J'ai sur le'i sujet des
Electonjs, e me suis un peu laissé aller ag
gré de aon.nimagintion. Cependant il y au.
ýaitencore beaucoup à dire, c'est ce que je me

serrvede faire, s'il en est besoin.
'Je' pnie' ceux 'de mes lécteurs qui n'aiment

pas les- longs'écrits de 'se rappeler,'-
Qu'un .ginùreux conseil. ct' un puissant secours..
Persuad' que, na sincérité etrmon, dévouq-

ment au bien de mes Concito yens e feront
accorder'm'a- grce

J'ai. ' ;hônnipnr dé me souscrire;
1B1v ELIECTEUR.
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pr oaisirti nous antcipiois
voirouà peu, a noncer a nos 'tbon-

fls le jodr fixe pour lcction s[d6siré
du' ~ubbic. Nous' ponn act llement être

écho d0s annonîes que' Pi.r-e Jseph
G 1dfro .c 'nna r £c A ca
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